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PRINCIPES GENERAUX 

DES STAGES DE LA FEA 

Principes Généraux des Stages de la F.E.A.

La mise en place du système LMD oblige à réviser les pratiques en matière de stage. Les Masters affichent clairement leur vocation de recherche ou professionnelle. Dans l’un comme dans l’autre cas, les expériences en entreprise sont considérées comme faisant partie intégrante de l’acquisition de compétences et sont encouragées et valorisées. En M2 professionnel, ces stages sont obligatoires et leur organisation est confiée aux Centres et Equipes de Formation responsables de l’habilitation. Ce n’est pas le cas licence. C’est pourquoi il est de l’intérêt des étudiants comme des équipes de fonder leurs stratégies sur des principes communs et simples.
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A partir de la rentrée 2008
a) Les Équipes Pédagogiques de L3 et M2 ont précisé leurs requis dans le programme dont elles ont la responsabilité. 

· Les stages sont obligatoires dans les filières professionnelles de type IUP. Il en est de même dans les parcours de gestion, à raison d’au moins un stage par cycle : en clair, un stage en L3 Gestion, et un autre en master 2 professionnel.

· Dans les autres cas, les stages relèvent d’une option libre lorsque cette possibilité figure au programme, au même titre qu’un « mémoire » (L2, L3 autre que Gestion, M1 et éventuellement M2 recherche).

b) Obligatoire, le stage doit être accompli au cours de la période prévue dans le calendrier universitaire 2008-2009. Libre dans le cadre du DU Certificat d’Expérience Professionnelle, il devra commencer de préférence à la fin des cours du second semestre et incluant l’été, de manière à ne pas trop peser sur l’organisation annuelle des enseignements et des examens. La validation du stage et éventuellement le passage en année supérieure sont traités selon les dispositions suivantes.

c) La durée souhaitable des stages obligatoires est au minimum de six semaines en L voire de huit semaines selon le parcours. Cette durée dépend des dispositions propres à la formation suivie.

d)  Les stages libres devraient être plutôt régis par le « Certificat d’Expérience Professionnelle », dont le cadre convient à un objectif d’insertion professionnelle au terme de l’ensemble des études.

e) La validation de stages effectués hors signature de l’Université Paul Cézanne reste exceptionnelle.  Elle est traitée cas par cas.
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Pour tous les étudiants inscrits en LICENCE ayant le stage obligatoire.

a)
Ils doivent être obligatoirement informés de ces dispositions, de façon à prendre leurs dispositions au moment opportun.

b)
Ils doivent également se renseigner auprès des responsables du Master qu’ils visent, au plus tard à l’entrée de L3 (Semestre 5) :

· Sur les requis de ce master à suivre en L3 et M1 (U.E. indispensables, stage éventuel, séjour à l’étranger, mémoire…) ;

· Et sur la nature du (ou des) stages souhaité(s).

c)
Au « Service Stages de la FEA », ils disposeront d’une information sur le « Certificat d’Expérience Professionnelle » pour couvrir leurs stages de L2, L3 et M1 n’entrant pas dans le dispositif du LMD, mais susceptibles d’enrichir leur cursus et surtout de préparer leur insertion professionnelle.

PAGE  
2
Service des stages de la FEA

Faculté d’Economie Appliquée – Université Paul Cézanne

3, avenue Robert Schuman - 13628 AIX-EN-PROVENCE Cedex 01

Tel : 04 42 17 29 84 – Courriel  stages.fea@univ-cezanne.fr 

[image: image1.jpg]